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Vous êtes propriétaire d’un logement que vous louez  
ou vous apprêtez à louer… Vous souhaitez y réaliser 
des travaux ? Vous pouvez peut-être bénéficier d’une 
aide de l’Anah. Si vous n’êtes pas éligible à cette aide, 
vous pouvez toutefois conclure une convention avec 
l’Anah et bénéficier d’avantages fiscaux.

 Pouvez-vous bénéficier d’une  
subvention pour vos travaux ?
•  Votre logement doit être achevé depuis au moins 15 ans. Vos tra-

vaux ne doivent pas encore être commencés, et seront réalisés par 
des professionnels du bâtiment.

 Les conditions liées aux travaux
•  Votre projet de travaux doit permettre de répondre à une situation 

ayant été identifiée (procédure administrative) ou diagnostiquée par 
un spécialiste. Les travaux subventionnables(1) sont :

>  les travaux lourds pour réhabiliter un logement indigne ou très dégradé ;

>  les travaux d’amélioration pour la sécurité et salubrité de l’habitat ; 
pour l’autonomie de la personne ; pour réhabiliter un logement 
dégradé ; pour répondre à une procédure du Règlement sanitaire 
départemental (RSD) ou à un contrôle de décence ; pour la transfor-
mation d’usage.

•  Après travaux, votre logement doit atteindre un niveau de perfor-
mance énergétique correspondant au minimum à l’étiquette “E” 
(soit une consommation inférieure à 330 kWhep/m

2.an)(2).

Plafonds 
de travaux 

subventionnables

Taux 
maximaux  

de subvention

Travaux lourds  pour  
réhabiliter un logement  
indigne ou très dégradé

1 000 e HT/m2

dans la limite de  
80 000 e par logement

35 %

Travaux  
d’amélioration

Pour la sécurité 
et la salubrité  
de l’habitat

750 e HT/m2

dans la limite  
de 60 000 e 
par logement

 

35 %

Pour l’autonomie  
de la personne 35 %

Pour réhabiliter un 
logement dégradé 25 %

Suite à une  
procédure RSD 
ou un contrôle  
de décence

25 %

Transformation 
d’usage 25 %

(1) La liste des travaux recevables est disponible sur www.anah.fr. 
(2) Sauf dans les départements d’outre-mer.

 Les taux et niveaux d’aides



  Les avantages fiscaux
•	 	Lorsque vous concluez une convention avec l’Anah, vous bénéficiez en 

contrepartie d’une déduction fiscale sur vos revenus fonciers bruts de :
> 30 % pour une convention à loyer intermédiaire ;
> 60 % pour une convention à loyer social ou très social.

•  Dans certaines zones du territoire, vous pouvez louer votre loge-
ment dans le cadre du dispositif d’intermédiation locative Solibail. 
La déduction fiscale est alors portée à 70 % pour tous les types de 
conventionnement. Plus de renseignements sur www.solibail.fr. 

(1) Les secteurs de tension du marché locatif sont définis par un écart supérieur à 5 e par mois 
et par m2 de surface habitable entre le loyer de marché – constaté au niveau local – et le loyer-
plafond du secteur social, qui est fixé par une circulaire ministérielle.

 Les autres aides
Dans certains cas, les aides de l’Anah peuvent être complétées par les 
collectivités locales. Il existe des dispositifs fiscaux complémentaires à 
l’action de l’Anah : le crédit d’impôt développement durable et l’éco-
prêt à taux zéro (éco-PTZ).

Et si votre projet de travaux n’est pas subventionnable ?

Si vous ne bénéficiez pas d’une aide aux travaux, vous pouvez 
toutefois conventionner votre logement. Vous vous engagez alors à le 
louer pour une durée minimale de 6 ans à des locataires sous condi-
tions de ressources et à des niveaux de loyers maîtrisés identiques 
à ceux du conventionnement avec travaux. En contrepartie, vous 
bénéficiez d’une déduction fiscale de 30 %, 60 % ou 70 % sur vos 
revenus fonciers bruts.

 Les primes complémentaires
Dans certains cas, vous pouvez bénéficier de primes complémentaires.

•	 Prime de réduction du loyer
  Cette prime est de 100 e maximum par m2 de surface habitable 

fiscale, dans la limite de 80 m2 par logement. Pour l’obtenir :
>  votre projet est financé par l’Anah dans le cadre de travaux lourds 

pour réhabiliter un logement indigne ou très dégradé ; 
>  votre logement doit se situer dans un secteur de tension du marché 

locatif(1) et être loué à un niveau de loyer social ou très social ;
>  vous devez bénéficier d’une prime d’un montant au moins équiva-

lent de la part de co-financeurs locaux.

•	 Prime liée à un dispositif de réservation
  Cette prime est de 2 000 € par logement. Pour l’obtenir, vous devez 

avoir bénéficié d’une aide aux travaux et votre logement doit avoir 
fait l’objet, au choix :

>  d’une convention de réservation pour un collecteur associé d’Action 
Logement ;

> d’un conventionnement à loyer très social avec l’Anah.



 Les plafonds de loyers
•  Les plafonds sont exprimés en euros par mètre carré de surface  

habitable fiscale, charges non comprises (surface habitable + la moitié 
des annexes dans la limite de 8 m2 ).

•  Les plafonds sont des seuils maximaux et peuvent être ajustés loca-
lement à un niveau inférieur.

•  Les loyers appliqués doivent être inférieurs aux loyers réglementaires 
et aux plafonds fixés localement.

 Quels sont les engagements  
que vous devez respecter ?

En contrepartie de l’aide obtenue, vous devez signer avec l’Anah une 
convention à loyer maîtrisé pour une durée de 9 ans minimum. Cette 
convention peut être à loyer intermédiaire, à loyer social ou à loyer très 
social. Elle fixe vos engagements :

•  votre logement doit respecter les caractéristiques de décence  
définies par décret ;

•  vous devez louer votre logement à des personnes physiques, à titre 
de résidence principale ;

•  vous devez respecter des plafonds de loyers et louer votre logement 
à des ménages dont les ressources sont inférieures à des plafonds 
réglementaires.

 Le niveau de ressources des locataires
•  Lors de la signature du bail, les revenus des locataires doivent être 

inférieurs aux plafonds réglementaires déterminés par zones géo-
graphiques (voir tableau ci-après).

•  Le montant des ressources à prendre en compte est le revenu fiscal 
de référence(4) de chaque personne composant le ménage à l’année 
N-2. Pour un bail signé en 2013, les revenus concernés sont ceux de 
2011. Si les revenus ont baissé entre 2011 et 2012, il est possible 
de prendre en compte les revenus de 2012 (N-1) si l’avis d’imposi-
tion correspondant est disponible.

  Plafonds dE loYERs en e/m2 par mois *
Zone a (1) Zone B (2) Zone C (3)

loyer intermédiaire 18,16 11,87 8,60

loyer social 6,50 5,92 5,31

loyer très social 6,15 5,75 5,12

(1) Zone A : agglomération parisienne, Genevois français et une partie de la Côte d’Azur. 
(2) Zone B : agglomérations de plus de 50 000 habitants, communes en lisière de  
     l’agglomération parisienne, certaines communes littorales et frontalières. 
(3) Zone C : toutes les autres communes. 
(4) Le montant du revenu fiscal de référence figure sur l’avis d’imposition.

*Plafonds applicables en 2013.



    Plafonds dE REssouRCEs*
PouR lEs ConvEnTions à loYER inTERMÉdiaiRE

Composition du ménage Zone a (e) Zone B (e) Zone C (e)

Personne seule 46 214 35 718 31 255

Couple 69 066 47 695 42 008

Personne seule (ou) couple ayant  
1 personne à charge(1) 83 023 57 356 50 289 

Personne seule (ou) couple ayant  
2 personnes à charge 99 448 69 239 60 863

Personne seule (ou) couple ayant  
3 personnes à charge 117 728 81 449 71 432

Personne seule (ou) couple ayant  
4 personnes à charge 132 474 91 790 80 578

Personne supplémentaire + 14 766 + 10 238 + 9 153

PouR lEs ConvEnTions à loYER soCial

Composition du ménage 
Paris et  

communes 
limitrophes  

(e)

Île-de-france  
hors Paris et 
communes

limitrophes (e)

autres 
régions  

(e)

Personne seule 22 814 22 814 19 834

2 personnes sans personne à charge (1) 
(hors jeunes ménages)(2) 34 096 34 096 26 487

3 personnes (ou) personne seule avec 
1 personne à charge (ou) jeune ménage 
sans personne à charge

44 697 40 987 31 853

4 personnes (ou) personne seule 
avec 2 personnes à charge 53 365 49 094 38 454

5 personnes (ou) personne seule 
avec 3 personnes à charge 63 493 58 118 45 236

6 personnes (ou) personne seule 
avec 4 personnes à charge 71 447 65 401 50 981

Personne supplémentaire + 7 960 + 7 287 + 5 687

PouR lEs ConvEnTions à loYER TRès soCial
Personne seule 12 549 12 549 10 908

2 personnes sans personne à charge (1) 

(hors jeunes ménages) (2) 20 459 20 459 15 894

3 personnes (ou) personne seule 
avec 1 personne à charge 
(ou) jeune ménage

26 818 24 591 19 111

4 personnes (ou) personne seule 
avec 2 personnes à charge 29 354 27 002 21 266

5 personnes (ou) personne seule 
avec 3 personnes à charge 34 919 31 967 24 881

6 personnes (ou) personne seule 
avec 4 personnes à charge 39 296 35 971 28 040

Personne supplémentaire + 4 378 + 4 007 + 3 127

* Plafonds applicables en 2013. 
(1) Personne à charge : enfants à charge au sens du Code général des impôts, et, si leurs 
ressources ne sont pas passibles de l’impôt sur le revenu, les ascendants de 65 ans ou plus  
et les ascendants, descendants ou collatéraux infirmes.
(2) Jeune ménage : couple sans personne à charge dont la somme des âges ne dépasse pas 55 ans.



www.anah.fr  
0820 15 15 15 (0,15 e/min)
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Pour toutes vos questions concernant les aides 
de l’Anah et leurs conditions d’attribution :

• Contactez nos téléconseillers au :

•  Consultez la rubrique “Les aides” 
ou téléchargez le guide complet des aides sur :  

 www.anah.fr

En savoir plus…


